
Contrat photographie 

 

Modèle : 

Yaëlle Croset  

22 ans  

2052 Fontainemelon 

 

Photographe : 

Nom et prénom : _________________________ 

Adresse : ___________________________ 

NPA et Lieu : ___________________________ 

 

Consignes / Charte : 

- Le contrat entre en vigueur à la demande du modèle 

- Les photos sont faites et postées avec l’accord des deux 

personnes concernées (photographe et modèle). 

- Selon la volonté du modèle, ce dernier est accompagné par 

un proche durant au moins la première séance avec le/la 

photographe. 

- Pas de photos dénudées ! 

- Les photos publiées en ligne, dans un magazine ou sur une 

affiche publique doivent contenir le nom du modèle. 

 

Par ces points, le/la photographe s’engage à respecter les 

demandes et l’intégrité du modèle, et ce durant chaque 

rendez-vous. 

 

 

Signature du Photographe :   Signature du Modèle : 

 

_____________________    ____________________ 

 

Lieu et date :  


